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Acte pour conférer aux corporations municipales et aux
compagnies certains pouvoirs pour prendre des maté-
riaux poûr réparer les chemins.

TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'accorder de Préa:mbule.

certains pouvoirs aux corporations municipales et aux com-
pagnies qui ont fait l'acquisition ou qui pourront ci-après faire l'ac-
quisition de chemins macadamisés ou p!anchéiés, ci-devant possé-

5 dés par la couronne dans le Haut-Canada ;-A ces caùses, qu'il
soit statué, etc.

Que toute corporation municipale ou compagnie, qui a déjà Les curpuru-

fait l'acquisition, ou qui fera ci-après l'acquisition de tiuelqu'un
des chemins macadamisés ou planchéiés ci-devant.possédés par la acqui de>

10 couronne dans le Haut-Canada, aura le même pouvoir et la même >'
autorité de prendre des matériaux pour entretenir tous et chacun ronlu pou-
les dits chemins en bon état de réparation, que possèdent'actuelle- v J

ment· les compagnies pour la construction de chemins,: en vertu riaux.

d'un acte passé dans-la douzième année du règne de samajesté,
15 intitulé: " Jcte pour autoriser laformation de compagnies à fonds . 4

"social pour la construction de chemins et autres travaux dans le
Haul-Canada," numéroté quatre-vingt-quatre, et le prix ou les

dommages qpi doivent être payés à une personne ou des person-
nes pour les dits matériaux ou pour toute chose faite en vertu des

20 pouvoirs octroyés par cet acte, seront, s'il ne sont pas établis par
les parties concernées, le seront par arbitrage en la manière pres-
crite dans l'acte susdit.


